
vacs : s'avancer un peu pour le master ou total repos ?

Par jodie, le 06/08/2007 à 18:09

Etant donné que j'ai pas mal de temps libre et que les journées ensoleillées pour aller à la 
plage se font rares , je me suis dit qu'il serait peut être bien de m'avancer pour le master ( 
droit public) !

qu'en pensez vous ?

Par Morsula, le 06/08/2007 à 21:18

Je pense que c'est jamais perdu d'essayer de s'avancer un peu, mais il faut avant tout se faire 
plaisir pendant les vacances, c'est pas fait pour le travail acharné :))Image not found or type unknown

Par Yann, le 07/08/2007 à 08:14

Il y a pas à réfléchir! Repose toi!!!!!!

Et à la rigueure jette un oeil sur tes cours la dernière semaine.

Par Morsula, le 07/08/2007 à 10:51

C'est reposant aussi la lecture :DImage not found or type unknown

[i:31054qxq]*Morsula prend son pavé Bac STG toutes les matières*[/i:31054qxq]

Voyons-voir ce qu'il y a dans le chapitre droit.

[i:31054qxq]*Morsula feuillette son bouquin*[/i:31054qxq]

Droit du travail... beurk.

[i:31054qxq]*Morsula balance le bouquin à travers la fenêtre et brise une vitre*[/i:31054qxq]

Exonération de ma responsabilité, c'est de la faute d'un tiers, c'est le libraire qui vend ces 



trucs !

Par Camille, le 07/08/2007 à 16:37

Bjr,
[quote="Morsula":2gbeovns]
Exonération de ma responsabilité, c'est de la faute d'un tiers, c'est le libraire qui vend ces 
trucs ![/quote:2gbeovns]
C'est vrai ça... deux mois et demi de prison ferme pendant les vacances pour le libraire pour 
"diffusion d'ouvrages de pornographie juridique"...
(d'ailleurs, ne confond-on pas fréquemment "droit" et "raide" ?)

Bon, d'accord, c'est par où, la plage ??? 
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Par anonym, le 09/08/2007 à 21:26

profiter des vacances tant qu'on a encore la chance d'en avoir de si longues en tant 
qu'étudiant !!!!!!!!!!

Par Camille, le 10/08/2007 à 17:18

Bonjour,
Oui, mais justement, du fait de cette longueur, les "redémarrages à froid" sont parfois 
pénibles...
Donc, je serais plutôt d'avis de continuer à "entretenir ses réflexes" sans pour autant que ça 
se transforme en "corvées - devoirs de vacances" ou "travaux forcés"... Les vacances, s'est 
aussi fait pour "refroidir la machine"...
Je ne suis pas certain que "tenter de s'avancer" soit une bonne idée. Tant qu'à faire de 
"bosser" pendant les vacances, mieux vaudrait faire le point sur ce qu'on a déjà "engrangé", 
une forme de "survol studieux du passé", pour mieux ancrer les connaissances déjà acquises 
(et qui, en principe, seront bien utiles pour comprendre la suite). 
Et, éventuellement, approfondir un peu les sujets qui ont paru les plus intéressants.

En gros et pour répondre plus particulièrement à jodie : "Faites comme vous le sentez"...
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